1925-1928 : Graves difficultés internes
Dès son entrée en charge comme supérieur de St-Benoît-du-Lac, en 1925, Dom Paul Cosse se fixa comme objectif prioritaire d'instaurer dans le monastère l'observance exacte de la Règle de saint Benoît et des constitutions de la congrégation de France.
Activité réformatrice du nouveau supérieur
«Avant mon arrivée, expliquait-il le 26 juillet 1927, la Règle était peu observée, les usages monastiques étaient quasi inexistants il n'y avait dans la maison ni ordre ni propreté». Il réitérait le même constat quelques semaines plus tard : «Il y avait tout à faire, tout à réformer, tout à apprendre en fait d'usages monastiques». Pour remédier à cet état de chose «il fallait réagir à peu près sur toute la ligne, aussi presque tous les dimanches à la conférence spirituelle, je m'attachai à donner des avis, indiquer les réformes à faire, entrant dans les plus petits détails». Cette insistance, lui semblait-il, s'imposait d'autant plus que «le Canadien n'est que trop porté à faire fi des détails Si nos jeunes moines canadiens ne devaient être que des moines à gros grains, ce ne serait pas la peine de s'en mêler».
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Les Pères Talon, Brun, Cosse, quatre visiteurs, le Père Bontront.

Une volonté de réforme aussi vigoureusement affirmée allait, comme il était à prévoir, se heurter chez la plupart des anciens à une résistance d'autant plus vive qu'ils estimaient que le jugement porté sur l'observance générale était beaucoup trop sévère. Tout en reconnaissant que le style de vie de leur petite communauté différait de celui des monastères bien organisés d'Europe, ils se refusaient à admettre que la Règle fût négligée à ce point. Si certaines prescriptions des constitutions et surtout du cérémonial monastique étaient peu observées, cette carence devait être attribuée davantage aux conditions d'existence qu'à un relâchement consenti. L'isolement rural et la surcharge de travaux manuels avaient depuis bien des années donné à la communauté une allure rustique et, sans penser à mal, on y exécutait à la bonne franquette ce qui pouvait ailleurs être régi par de minutieux «usages». Le mode de vie s'inspirait davantage de la convivialité familiale que du modèle strictement conventuel.
Pour mener à bien et avec le minimum de heurts ce délicat programme réformateur, il aurait fallu user de beaucoup de tact, ménager certaines susceptibilités et procéder graduellement, ce que le Père Cosse ne put ou ne sut faire. 
Moine exemplaire, exigeant pour lui-même, d'une fidélité scrupuleuse à tous les points d'observance, il était par tempérament et par conviction peu enclin aux compromis et aux atermoiements.
Bousculés dans leurs habitudes, surveillés de près, la plupart des anciens ne tardèrent pas à manifester leur mécontentement et à le traduire à l'occasion par des attitudes qui frôlaient l'insubordination. Parmi eux le Père Brun en vint vite à faire figure de chef de file. Pourtant il avait réservé à son successeur le meilleur accueil, et un an après son arrivée le Père Cosse pouvait encore écrire  : «nous nous entendons à merveille». Cette entente malheureusement ne devait pas durer. En insistant sur la nécessité de la réforme, le nouveau supérieur reprochait implicitement à son prédécesseur d'avoir failli à sa tâche en laissant s'introduire les abus dénoncés. Du moins le Père Brun le comprit-il ainsi, et il en fut profondément ulcéré. Après s'être dépensé sans compter depuis 1914, il estimait ce reproche tout à fait injustifié et son hypersensibilité ne lui permit pas toujours de taire son amertume.
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Le noviciat en avril 1928. Les Pères Delorme, Gignac, 
Dom Talon (Père Maître), Père Lemieux, Frère Gariépy.
Américanisation ou adaptation ?
Un nouveau litige rendit encore plus tendues les relations entre les deux moines. Le Père Cosse avait cru déceler dans la communauté un esprit qui n'était pas celui de la congrégation de France. Tout particulièrement alarmante lui semblait la place que l'on accordait aux activités pastorales hors clôture, il y voyait une «conception par trop américanisée de la vie monastique». Et céder à cette tendance, «vu le tempérament canadien, ce serait un désastre». Et ce désastre, son devoir lui dictait de le conjurer à tout prix.
Le Père Brun, une fois de plus mis en cause et accusé de s'écarter de «l'esprit de Solesmes en voulant donner la prédominance aux uvres d'apostolat», se défendit énergiquement auprès du Père Abbé. «D'abord, mon Révérendissime Père, il ne s'est jamais agi de fonder aux bords du St-Laurent une nouvelle congrégation et de renier la Congrégation de France à laquelle nous appartenons et d'esprit et de cœur 
Jamais personne n'est sorti de la clôture en vertu d'un principe à l'encontre des constitutions».
Le ton devenait ensuite plus vif : «Il faut vivre, mon Révérendissime Père. Par conséquent, rien que de ce chef, les travaux extérieurs seront une nécessité à St-Benoît, pendant de longues années ; il n'est aucun esprit de «Solesmes » ou d'ailleurs, de déclarations quelconques qui pourront jamais aller là-contre, à moins que de St-Wandrille ou de Solesmes on ne nous donne les ressources nécessaires pour nous dispenser de travailler ailleurs qu'en nos cellules. Mais est-ce que ce même motif n'est pas pour quelque chose dans les sorties que vous permettez à vos moines ou que vous faites vous-même, avec tant de profit d'ailleurs pour les âmes? Seriez-vous en cela moins américains que nous? Si nous nous enfermons dans notre tour d'ivoire, on nous y laissera mourir».
Vivant au Canada depuis treize ans, le Père Brun pouvait affirmer en connaissance de cause que «le tempérament canadien et le tempérament français sont loin d'être les mêmes. Milieu social, éducation, genre de vie, habitudes, tout diffère ici Qu'on s'adapte - puisque c'est l'esprit de la Règle - au pays où l'on vit». Il est donc fermement convaincu que ce qui se pratique au monastère depuis la fondation relève tout simplement d'une saine et nécessaire adaptation et non pas d'une soi-disant américanisation.
Pour en avoir le coeur net, le Père Cosse, lors d'une entrevue avec l'archevêque de Montréal, Mgr Georges Gauthier, «qui connaît très bien la vie bénédictine » et est «un ami de Dom Delatte» lui demanda sans détour : «Qu'attend l'épiscopat canadien des moines bénédictins?» Le prélat, catégorique, lui répondit qu'ils devaient s'en tenir strictement à leurs constitutions quant à la clôture et aux uvres d'apostolat. Conforté par cette haute approbation, le Père Cosse n'en fut que plus déterminé à rester sur ses positions.
Au bord de la débâcle financière
La situation financière, durant le supériorat du Père Cosse, loin de s'améliorer, se dégrade d'année en année. Les revenus stagnent et les dépenses s'accroissent. Pour combler le déficit chronique le cellérier recourt, comme il le fait depuis le début de la fondation, à l'emprunt. La dette globale s'élève en 1925 à $15 000, elle grimpe à $18 000 en 1927 et à $20 000 en 1928. Le principal créancier demeure l'évêché de Sherbrooke avec $10 000 ; les Ursulines de Stanstead pour leur part ont prêté $2 000.
Et pourtant, si le temporel périclite ce n'est pas faute de travail et de dévouement. «Dom Bontront, le P. Séguin, le frère Hilaire et nos quelques convers, moi également, menons ici une vie de mercenaire», gémit le Père Brun. La ferme, qui est la principale source de revenus avec les honoraires du ministère sacerdotal, est peu rentable. Et elle réserve à l'occasion de cuisants déboires, comme ce 18 janvier 1928 où le chroniqueur note : «Notre meilleur cheval se casse une patte dans le bois. Abattu. Perte : $150». Plus démoralisant encore ce qui arrive en juin : «Toutes les bêtes de notre grange sont atteintes de tuberculose» et doivent en conséquence être tuées. Cette perte dans la conjoncture du moment prenait les dimensions d'une catastrophe. Le Père Brun, rude travailleur s'il en fut, manquait cependant de cet esprit d'entreprise et d'organisation qui lui aurait permis de mettre sur pied une industrie, de modeste taille mais de bon rendement, pour suppléer au manque à gagner de la ferme.
Il connaît mieux que quiconque la gravité de la situation et alerte à plusieurs reprises le Père Abbé. Son inquiétude touche à la panique lorsque, en novembre 1927, il le prévient de la «ruine financière possible» du monastère ; en mars suivant il évoque la «banqueroute» et la «liquidation», «dans quinze jours», ajoute-t-il, «nous n'aurons plus un sou en banque nous aurons en juillet 1 200 dollars de déficit. Que sera-ce à la fin de l'année?», et finalement lui confie «l'angoisse de son âme devant le danger tout proche».
Le Père Cosse, qui s'en remettait à peu près complètement au cellérier pour les affaires temporelles, lorsqu'il apprit à quel point elles étaient compromises jugea que cette situation «pourrait entraîner la démission de l'abbé de St-Wandrille». Reconnaissant que sa compétence en pareille matière était fort limitée, il fit appel de nouveau aux Mathys qui comptaient de nombreux amis influents dans l'élite bourgeoise et religieuse de Montréal. Cet appel fut entendu et, rapporte-t-il, «Mr et Mme Mathys ont eu l'idée de former un comité d'amis du monastère s'engageant à nous verser chaque année une somme de $100 pendant dix ans». Parmi les premiers à s'inscrire on relève les noms de Mgr Gauthier, de M. Beaudry-Leman, frère de Mme Mathys et gérant général de la Banque Canadienne, et de Mme Thibaudeau, veuve du sénateur. Cet appoint ne fut sans doute pas négligeable mais s'avéra nettement insuffisant pour redresser la situation. À la mi-août 1928, au moment où le supériorat du Père Cosse prenait fin, l'impasse était totale et on ne voyait pas comment la débâcle financière pourrait être évitée.
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